
ont eu lieu, d'abolir la taxe de qu
rante francs par tonneau sur l

navires français construits dans n
ports, mais c'est une raison pot

nous de no'us en occuper sans reta
et de voir à sauvegarder nos droi
avant que la commission cesse s
travaux.

Administrateurs et hommes po
tiques 'en France, nous pouvo
l'affirmer, n'ont pas la moind
répugnance à entrer en arrang
ments avec nous, à traiter officie
sement avec un délégué canadie
et à donner à nos constructeurs l
mêmes privilêges qu'aux constru
teurs anglais, Dourvu qu'en reto
le Canada diminue les droits imp
sés par son gouvernement sur l
vins importés de France. Or, tel
est la difficulté. L'e gouverneme
canadien ne peut pas, pour le m
ment, accorder cette modificati
de notre tarif, et il faudrait que
'France consentît à laisser 'entr
dans ses ports les navires constru:
au Canada pour ses armateurs, sa
compensation immédiate de snot

part. Le peut-elle sans détrime
pour son commerce, et alors, si e]
le peut, quelle raison aurait-ellei
ne pas nous accorder ce que no
luiedemandons, et de persister
'éclamer en échange une diminin
tion de droits sur ses vin's? Elle
peut assurément, ýt, de plus, elle
ferait assurément saps hésiter, no
en sommes.convaincu, si un par
procédé était possible, si ce n'éti
pas là purement et simplement no
faire un don,-nous accorder u
faveur spéciale sans que nous fa
sions rien de nitre %ô(é pour la i
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connaître,. ce qu'il est impossible
d'espérer, même du peuple le plus
ami, ce qu'une 'nation ne saurait
faire envers une autre, et encore

moins évidemment envers une dé-
pendance coloniale.

Nons ne dirons pas que les vins

de la France n'ont pas besoin du
marché canadien, quoique la quan-
ti té que nous en importons soit in-

signifiante, comparativement à l'im-
me nse commerce qui s'en fait dans
le monde entier, mais nous pou-

vons dire que ce n'est pasla France

qui a le plus grand intérêt à ce que
tes droits sur ses vins soient dimi-
nués, que c'est au con-traire nous

que cette modification de tarif fa-

voriserait le plus. En effet, la saine

théorie économique n'est elle pas,

pour les pays dont l'industrie com

mence à peine à -se développer,
d'inposer l'importation des articles

qu'ils produisent, afin que les arti-

cles étrangers similaires ne fassent
pas concurrence aux leurs,et d'écar-
ter tout impôt sur les produits étran-

gers à leur. sol? Eh bien i dans le
cas nrésent quelle comiétition

avons nous à craindre de Tapart de
la France ? Aucune, évidetiment,
puisque le climat et le sol du Ca-
nada ne sont pas propices à la vi-
gne. Que représentent donc alors
les droits imposés par nous sur les
vins français? Une simple mesure
fiscale, un moyen de grossir nos
revenus, d'une part, et, d'autre
part, unè satisfaction donnée à l'es-
pèce de parti organisé en croisade
contre toute sorte de boisson, et
qui possède déjà une importance

politique considérable. Quant à- la
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